
Le Soir
d’Algérie Actualité Lundi 2 janvier 2012 - PAGE5

REVALORISATION DES PENSIONS DE RETRAITE
ET DU SNMG

Janvier 2012, le mois
des augmentations salariales 

A compter du mois de
janvier 2012, le montant
minimum de la pension de
retraite passera à
15 000 DA et des revalori-
sations de pensions et
allocations de retraite
seront appliquées selon
un taux dégressif variant
entre 30 et 15%. Durant la
même année, le salaire
national minimum garanti
(SNMG) passera égale-
ment de 15 000 à
18 000 DA.

Abder Bettache - Alger
(Le Soir) - La décision de la
première revalorisation avait
été arrêtée lors du dernier
Conseil des ministres, alors
que la seconde a été prise
lors de la dernière tripartite.
Pour les deux décisions, ils
seront près de quatre mil-
lions d’Algériens à en béné-
ficier, dont 2 400 000 retrai-
tés salariés et non salariés. 

Les augmentations seront
financées sur le budget de
l’Etat avec un impact annuel
de plus de 100 milliards de

dinars dont 63 milliards pour
le compte des retraités. Pour
les pensions de retraite, les
augmentations, applicables
à compter  du  1 er j anv ie r
2012, sont établies selon un
taux dégressif variant entre

30 et 15%, en fonction du
montant de la pension et de
l’allocation de retraite. 

A ce titre, l’augmentation
des pensions et allocations
de retraite, égales ou infé-
rieures à 15 000 DA, est de

30%,  28% pour  ce l les  se
s i tuan t  en t re  15  e t
20 000 DA,  26% pour  la
t ranche a l lan t  de  20  à
25 000 DA, 24% pour les 25
à 30 000 DA, 22% pour les
30 à 35 000 DA, 20% pour

les 35 à 40 000 DA et 15%
pour les plus de 40 000 DA.
Selon la FNTR, le nombre
de bénéf ic ia i res  de  ces
mesures est estimé à près
de 2 400 000 (régimes des
sa lar iés  e t  non-sa lar iés) ,
alors que l’impact annuel est
de 63 milliards de dinars qui
sera à la charge du budget
de l’Etat. Au total, i ls sont
2 386 408 retraités concer-
nés par ces augmentations
dont  215 882 re levant  du
régime des non-salariés. 

Pour rappel, ces mesures
cons t i tuen t  la  t ro is ième
intervent ion du budget de
l’Etat au profit des retraités
sur  décis ion du président
Abdelaziz Bouteflika, après
celles de 2006 et 2009 qui
ont  notamment permis de
relever successivement les
p lus  fa ib les  pens ions  de
ret ra i te  à  un min imum de
10 000 DA pu is  de
11 000 DA, et d’instituer un
Fonds national de réserve
des retraites financé par 3%
de la fiscalité pétrolière.
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SONATRACH, AUTOROUTE EST-OUEST, OULTACHE, EL PARA, TRAFIC DE DROGUE...

Les «grandes» affaires jugées
cette année

Annoncés en grande
pompe pour la fin de l’année
2011, les procès d’un grand
nombre d’affaires, qui ont
jusque-là occupé le devant
de la scène médiat ique,
seront finalement traités par
la justice en 2012. 

Les délais de procédures
engagées tant de la part de
la défense que de l’accusa-
t ion sont à l ’origine de ce
«glissement» sur l’année en
cours. 

Bref,  l ’opinion publ ique
sera donc au rendez-vous
avec une multitude de pro-
cès, dont les plus attendus
sont ceux des affaires de
Sonatrach, de l ’autoroute
Est-Ouest, de l ’assassinat
de Ali Tounsi, du trafic de
drogue au niveau de l’aéro-
port international d’Alger, de
l ’ex-émir  du GSPC de la

région du Sud, Abderezzak
El  Para,  et  d ’autres ren-
voyées devant les assises. 

L’année 2012 sera égale-
ment marquée par la tenue
de plusieurs autres procès
relevant de la correctionnel-
le,  des procès qui  seront
tenus soit en appel soit en
première instance. 

I l  s’agit, notamment, de
l’affaire opposant la Direction
générale de la Sûreté natio-
nale (DGSN) à l’entreprise
privée spécialisée dans la
vente de matériel informa-
tique ABM dans laquelle est
également poursuivi l’assas-
sin présumé de Ali Tounsi,
des af fa i res de t raf ic  de
devises, de trafic de la pièce
détachée automobile, dont le
réseau a été démantelé en
2011 au niveau de l’aéroport
international d’Alger. Cela

di t ,  l ’année judic ia i re en
cours verra le rejugement
pour la énième fois de la plus
ancienne affaire pendante
devant la cour d’Alger. 

Il s’agit du procès de l’ex-
Enapal ,  dont  le  mis en
cause, l’ex-P-dg, en déten-
tion préventive pendant six
années (1991-1997), sera
jugé pour la cinquième fois
par le tribunal criminel près
la cour d’Alger. 

L’année judiciaire 2012,
notamment au niveau de la
capitale, sera inédite tant par
rapport à l’ importance des
affaires enrôlées en criminel-
le  et  en correct ionnel le,
qu’en nombre des mis en
cause. 

Pour rappel,  lors de sa
dernière sortie médiatique, le
procureur général  près la
cour d’Alger avait  indiqué
que le nombre d’affaires liées
à la petite et moyenne crimi-
nalité a nettement augmenté,
ce qui  suppose que le
nombre de personnes pour-
suivies durant l’année 2011
l’a été également et le sera
probablement en 2012.
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Les retraités ont eu gain de cause.
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Une multitude de procès sont attendus pour l’année en cours.
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L’année en cours sera une année charnière pour le
secteur de la justice. Toutes les affaires étalées au grand
jour et instruites durant ces trois dernières années seront
jugées en 2012. Les dossiers relatifs aux scandales de
l’autoroute Est-Ouest, de Sonatrach, du trafic de drogue
au niveau de l’aéroport international d’Alger ou encore
l’assassinat de l’ex-patron de la DGSN Ali Tounsi consti-
tueront l’attraction judiciaire pour l’année 2012.


